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Direction 
territoriale 
Bassin 
de la Seine et Loire Aval 
 
UTI CANAUX PICARDIE 
 CHAMPAGNE ARDENNE 

 
 

 
Voies Navigables de France 

Direction Territoriale Bassin de la Seine et Loire Aval 
Unité Territoriale d’Itinéraire CPCA 

 

Objet du contrat  
 

Location d’un chariot élévateur avec option d’achat 
 

 

 
Procédure adaptée passée en application des article L2123-1 ET R2123-1 du 
CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 

 

 Contrat n° CPCA-2025-SMET-CHARIOT-LOA 

Le CCAG FCS 2021 s’applique au présent contrat. 
 

Date du contrat  

 
 

 

Montant TTC  
  
  

Imputation  
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ARTICLE 1 – CONTRACTANTS 

Le présent contrat de location d’un chariot élévateur avec option d’achat est passé entre : 
 

• D’une part : 

Voies Navigables de France 
Direction territoriale Bassin de la Seine et Loire aval 
Unité territoriale d’Itinéraire CPCA 
76 Rue de Talleyrand 
51084 Reims cedex 
Tél. 03 26 79 72 33 – mail : uti.picardiechampagne@vnf.fr 
 

• Et d’autre part : 

Société : 
 

Représenté par 
Nom et prénom : 

 

Domiciliation : 

 

 

Tél. : 
 

Courriel : 
 

 
après avoir : 

• pris connaissance des clauses du présent contrat et des documents qui y sont 
mentionnés, 

• produit les documents, certificats, attestations et déclarations visés aux articles R2142-
1 à R2142-14 du code de la commande publique fixant la liste des renseignements et 
documents pouvant être demandés aux candidats. 

m’engage sans réserve, à produire les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux 
articles R2143-5 à 2143-10 du code de la commande publique et, conformément aux 
stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations de service dans les 
conditions ci-après définies. 
 

ARTICLE 2 – DESCRIPTIF GENERAL DU CHARIOT  

Ce contrat a pour objectif la contractualisation d’un marché de location d’un chariot élévateur 
pour une durée de 36 mois avec option d’achat pour notre site de Reims 51100 situé Rue de 
la Roseraie.  
 
Le chariot élévateur devra répondre aux caractéristiques suivantes :  
 

- Le chariot devra être neuf et répondre aux normes CE  
 

- Chariot élévateur de type frontal fonctionnant au Gaz carburation 
 

- Équipé de quatre roues à pneus gonflables 
 

- Cabine ouverte sans porte, équipé d’un toit plein transparent ( plexi, ou autre) 
 

- Équipé de feux de route, Bip de recul, extincteur et rétroviseur  
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- Capacité de levage devra être de 3 000 kg à 500 mm 

 
- Le chariot sera équipé de deux fourches à palette de 1200 mm 

 
- Le Mat sera de type Duplex pour une hauteur de travail minimum de 3 m et maximale 

de 3.50 m (entre le sol et le bas des fourches) 
 

-  Le tablier sera à déplacement latérale hydraulique 
 

 
 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS GENERALES DU CONTRAT 

 
3.1 – Objet du contrat 
 
Les stipulations du présent contrat concernent : 
 
Ce contrat a pour objectif la contractualisation d’un marché de location d’un chariot élévateur 
pour une durée de 36 mois avec option d’achat pour notre site de Reims 51100 situé Rue de 
la Roseraie.  
 
Le début de location est prévu en janvier 2026, le chariot élévateur devra donc être livré 
impérativement entre le 01/01/2026 et le 31/01/2026. 

 
 
Le contrat devra répondre aux besoins suivants :  
 

- La durée du contrat sera de 36 mois 
 

- Le contrat commencera en janvier 2026 
 

- Le nombre d’heure d’utilisation sera de 1000 heures sur les 36 mois. 
 

- Le paiement sera réalisé trimestriellement par envoi de facture sur Chorus Pro 
 

- Les prix seront fixes et non révisables 
 

- La visite annuelle d’entretien sera comprise dans le prix de la location  
 

- Le chariot sera assuré pour vol et incendie par le loueur et facturé  
 

- Le transport aller et retour du chariot sur notre site de Reims sera facturé 
 

- La mise en service sur site sera à réaliser. 
 

- La gaz carburation sera à notre charge  
 

- Le chariot sera équipé d’un tuyau de gaz avec détendeur adapté à nos bouteilles.  
 

- L’offre comprendra le prix de l’option d’achat du chariot au terme des 36 mois de 
location.  

 
 
 
Le contrôle périodique obligatoire de levage sera à notre charge est géré par notre service HS 
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3.2 – Décomposition du contrat 
Il n’est pas prévu de décomposition en lots. 
 
Le contrat comportera 6 prix précisées dans le tableau ci-dessous.  
 
 

Prix N° Désignation 

P1  Transport du chariot élévateur 

P2  Prix de la location mensuel du chariot élévateur 

P3 Le prix mensuel de l’assurance Vol/incendie 

P4 Le prix de l’heure de l’utilisation du chariot en cas de dépassement  

P5 Le prix de l’enlèvement du chariot élévateur 

P6 Le prix de l’option d’achat du chariot élévateur 

 
 
Détail des prix  
 
P1 - Transport du chariot élévateur : 
 
Ce prix rémunère la livraison du chariot élévateur et de ses accessoires sur notre site 
sur Reims, ainsi que la mise en service du chariot élévateur 
 
P2 - Prix mensuel du chariot élévateur 
 
Ce prix rémunère mensuellement la location du chariot élévateur et de ses accessoires 
pendant la durée du contrat de 36 mois et pour 1000 heures d’utilisation. Le prix com-
prend la mise à disposition du chariot élévateur suivant les caractéristiques de l’Article 
2 du présent contrat et l’entretien périodique annuel du chariot pendant la durée du 
contrat.  
 
P3 - Le prix mensuel de l’assurance Vol/incendie 
 
Ce prix rémunère mensuellement l’assurance vol et incendie du chariot élévateur pen-
dant la durée du contrat de 36 mois  
 
P4 - Le prix de l’heure de l’utilisation du chariot en cas de dépassement 
 
Ce prix rémunère le montant à l’heure d’utilisation du chariot élévateur en cas de dé-
passement du forfait de 1000 heures sur les 36 mois du contrat. Ce prix sera utilisé 
uniquement en cas de dépassement et de non-rachat du chariot en fin de contrat. 
 
P5 - Le prix de l’enlèvement du chariot élévateur 
 
Ce prix rémunère l’enlèvement du chariot élévateur et de ses accessoires sur notre 
site sur Reims à la fin du contrat en cas de non-rachat en fin de contrat. 
 
P6 - Le prix de l’option d’achat du chariot élévateur 
 
Ce prix rémunère forfaitairement l’achat du chariot élévateur et de ses accessoires à 
l’échéance du contrat de 36 mois de location 
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ARTICLE 4 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Pièces contractuelles : 

• Le présent contrat complété et signé ; 

• Une présentation de votre entreprise 

• Un devis détaillé élaboré par le candidat conformément à l’article 3.2 ci-dessus ; 

• Le descriptif technique du chariot élévateur 

• L’attestation d’assurances en cours de validité (article 10 du présent contrat) ; 

• Les DC1 et DC2 demandés dans l’Avis d’Appel Public à la Concurrence. 

 

ARTICLE 5 – RÉFÉRENTS 
 
Coordonnées de la consultation pour ce contrat : 
 
Voies Navigables de France 
Subdivision Maintenance Études et Travaux 
Pôle Études et Travaux 
2, bd du Val de Vesle – 51100 REIMS 
Courriel : bet.uti.picardiechampagne@vnf.fr 
 
 M Arnaud VOIRET - Chef de la Subdivision Maintenance Etudes et Travaux 
Tél : 06 63 38 96 87 - courriel : arnaud.voiret@vnf.fr 
 

ARTICLE 6 – MODE DE PASSATION CHOISI 

Le présent contrat est passé conformément aux articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
commande Publique. 

 

ARTICLE 7 – RÉMUNÉRATION 

Les prix sont fermes et définitifs. 

Les prestations sont rémunérées sur la base du devis visé à l’art. 3.2 ci-dessus. 

mailto:bet.uti.picardiechampagne@vnf.fr
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Phases Désignation Prix € HT Quantité Total € HT 

P1 Transport du chariot élévateur  1  

P2 Prix de la location mensuel du chariot élévateur  36  

P3 Le prix mensuel de l’assurance Vol/incendie  36  

P4 
Le prix de l’heure de l’utilisation du chariot en cas 
de dépassement 

 1  

P5 Le prix de l’enlèvement du chariot élévateur  1  

P6 Le prix de l’option d’achat du chariot élévateur  1  

Total € HT  

TVA 20%  

Total € TTC  



Location d’un chariot élévateur avec option d’achat    - CPCA-2025-SMET-CHARIOT-LOA 

  Page 8/9 
 

ARTICLE 8 – DÉLAIS 

La durée du contrat est de 36 mois à compter du début de la location du chariot élévateur, 
hors option d’achat. 
Le début du contrat sera matérialisé par un ordre de service actant la date de début du 
contrat, la mise en service du chariot élévateur sur le site de Reims actera le début du 
contrat de location.. 
 

ARTICLE 9 – PAIEMENT 

Le Maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent contrat en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant (joindre un RIB) : 

 

Organisme bancaire :  

À :  

Au nom de :  

Numéro – Clé RIB :  

Code banque :  

Code guichet :  

Les paiements interviendront sur présentation par l’entreprise de factures trimestrielles 
détaillées CHORUS-PRO avec les références suivantes : 

◦ SIRET VNF / DTBS : 130 017 791 00034 
◦ code service exécutant : UCPA 
◦ numéro d’EJ qui sera communiqué au titulaire lors de la passation de commande. 

 

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours. 

 

ARTICLE 10 – ASSURANCES 

Le titulaire devra transmettre au Maître d’Ouvrage dans son offre, une attestation d’assurances 
précisant les activités couvertes et le montant des garanties. Cette attestation devra être valide 
pour toute la durée du marché. 
 

ARTICLE 11 - PÉNALITÉS 

Les pénalités sont appliquées sans mise en demeure préalable. 
Il n’est prévu aucune exonération à l’application des pénalités de retard. Le montant total des 
pénalités de retard est plafonné à 10 % du montant du contrat. 
 
11-1 Pénalités de retard 
En cas de retard dans l’exécution des prestations, une pénalité de 50 euros par jour calendaire 
de retard sera appliquée en cas de dépassement du délai d’exécution tel que défini à l’article 
7 du présent contrat. La livraison devant intervenir au plus tard le 31/01/2026. 
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ARTICLE 12 – HYGIÈNE SÉCURITÉ DU CHANTIER 

Sans objet 

ARTICLE 13 – RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Sans objet 
 

ARTICLE 14 – RÉSILIATION 

Le présent contrat est résiliable dans un délai de deux mois par l’une ou l’autre partie en cas 
de manquement aux prestations attendues. Ceci sans indemnité compensatrice.  
 

 

À Reims, le 
 

Le responsable de la Subdivision 
maintenance études et travaux de l’UTI 
CPCA 

 
 
 

 

Mention manuscrite "lu et approuvé" et 
signature du prestataire : 

 
À 
 
Le 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


